
L’EDUCATION EN HONGRIE 

dialogue social, financement et politique 

Concertation des intérêts, dialogue social 

Le gouvernement précédent avait ouvertement fixé l’objectif d’un dialogue social efficace, d’une coopération fructueuse entre le gouvernement et les organisations professionnelles. Cet objectif ne s’est réalisé du tout, ce dont témoignent les critiques formulées dans les rapports  nationaux  au fil des années et les protestations formulées par le SEH et les autres organisations des enseignants  souffrant de la manque ou de la manque d’efficacité du dialogue social sectoriel.   Pourtant, le dialogue social sectoriel de l’enseignement  fonctionnait  mieux que celui d’autres secteurs. Nous avons atteint dans ce dialogue  certains résultats partiels (par exemple les coefficients d’augmentation du salaire des enseignants, conforme au  grille de salaires de la fonction publique, allant de 1,16, 1,19, à 1,43), que nous avons traité „d’insuffisants”. Cependant, le Conseil de concertation des institutions budgétaires(KIÉT) ne fonctionnait presque point et au niveau du Conseil National du Travail (OMT) nous n’avons pas conclu d’accords valorisants. Les membres et les dirigeants du SEH , nous étions largement mécontents de ces résultats et bon  nombre d’actions organisées  et d’initiatives prises depuis le dernier congrès  en témoignent (voir l’annexe). Durant toute cette période, notre syndicat  préconisait la conclusion d’accords, élaborés  au cours des négociations .  La Confédération de la Fonction Publique (SZEF) a  réussi à conclure  en mars 2001 un accord, dont la mise en application fut systématiquement boycotté par le gouvernement .  Le SEH a recueilli des signatures au niveau national  en novembre 2001 pour exiger sa mise en oeuvre.   


Le nouveau  gouvernement mis en place en  2002 considère que l’autonomie des organisations syndicales et  le dialogue social efficace sont les moyens indispensables du système  institutionnel démocratique et les conditions sine que non du changement de régime qualitatif. Ce nouveau gouvernement est intéressé au bon fonctionnement d’organisations autonomes  qui affichent une attitude critique face au pouvoir.  Ainsi un nouveau système de  dialogue social fut mis en place depuis, par l’accord conclu entre le gouvernement les syndicats et les organisations d’employeurs. A côté du  Conseil National de Dialogue Social (OÉT) un Conseil de Dialogue Sociale des Services publics et un Conseil Sectoriel  furent aussi mis en place visant la structuration des  commissions paritaires, soutenues par l’UE. 


Pourtant nous avons devant nous un long chemin avant d’avoir un dialogue social efficace et conforme aux normes européens. Il ne suffit plus d’énoncer des intentions, l’instauration d’un système de  négociations, de conventions collectives structurées  s’avèrent être  nécessaire par la suite. Au niveau national, sectoriel et local il sera de même nécessaire à défendre les intérêts des travailleurs afin de prévenir ou d’éliminer les éventuels conflits de travail. Dans ce processus, le gouvernement et les autorités locales (les employeurs qui gèrent les institutions d’enseignement) devront participer au dialogue social pour forger les conditions de la bonne entente. Les organisations syndicales, le SEH parmi elles, sont tenues de se  pourvoir à tous les niveaux  d’experts qui soient capables de mener les négociations avec les employeurs dans l’intérêt des employés. La représentativité devient ainsi un atout important des organisations syndicales pour exeercer la pression sur  les  partenaires de négociation à l’intérêt de leurs membres.  Le taux de syndicalisation , le recrutement de nouveaux membres au-delà d’une politique syndicale,  devient un terrain important  à préparer la gain de cause dans les négociations collectives. 


Avec tous ces résultats, nous avons encore certains domaines dont notre syndicat n’est pas content. L’amendement de la loi de l’éducation , joint à la nouvelle loi budgétaire furent présentés devant le Parlement sans consultation avec les organisations syndicales ou professionnelles.  La consultation fut aussi défaillante pour  la loi budgétaire de 2003. 

Financement de l’éducation, fonctionnement des institutions d’enseignement public. 

Le système de financement de l’éducation, inchangé depuis une décennie et demie déjà crée d’innombrables tensions  perpétrées et renouvelées  dans la gestion des institutions d’enseignement public.  Actuellement le financement des institutions d’enseignement public  se réalise par deux voies, ce qui génère d’innombrables disputes. La responsabilité du financement des dites institutions est partagée entre le gouvernement et les autorités locales qui se montrent mutuellement du doigt lorsqu’il s’agit de financement. De temps en temps les employé de l’enseignement public bénéficient d’augmentation de salaire, comme en 2002,  ce qui rend la situation encore plus difficile, car la source du financement n’est pas assurée ni par le budget, ni par les autorités locales. Ce double manque de sources de financement a mené dans les année précédentes à la détérioration perpétuelle des conditions de fonctionnement des institutions d’enseignement, à l’unification de certaines d’entre elles, ou, à la fermeture d’autres.   Le financement des institutions d’enseignement souffre également à cause du système normatif, par élèves,  car, avec la baisse continue des effectifs des écoles, les normes de financement, déjà insuffisantes,  baissent encore.  


Les ressources, destinées à couvrir les coûts de fonctionnement des institutions scolaires,  ont baissé ces dernières années-ci et  l’infrastructure  et l’hygiène des écoles et des maternelles s’en  ressentent et deviennent même inacceptable. Le projet européen de financement de l’éducation, avec un fond budgétaire et des ressources UE, de 6 milliards HUF  démarre en  2003,  mais ce n’est qu’un début pour inverser le processus aux effets négatifs.  Le SEH met beaucoup d’espoir dans ce projet  recouvrant plusieurs cycles parlementaires et  bénéficiant de fonds considérables chaque année pour la modernisation de l’infrastructure de l’éducation dans notre pays.


Ces « améliorations « ne pourront pas remplacer pour autant une vraie réforme du financement de la gestion des institutions d’enseignement.  Il faut avouer sincèrement que les efforts déployés jusqu’à la date d’aujourd’hui par le SEH n’ont pas été couronnés de succès. Nous sommes d’ailleurs convaincus qu’il ne sera pas nécessaire de changer complètement le système de financement des institutions d’enseignement.  Il faudrait commencer par une analyse bien rigoureuse des expériences des dernières quinze ans de fonctionnement de ces institutions. Et en tirer les conclusions qui s’imposent et montrent dans la direction de l’abolition du système de financement par deux créneaux, pour éliminer la crise de gestion de ces institutions.    

Il est  vrai que pour y parvenir, il faut d’abord amender  la loi budget d’état et la loi des collectivités locales, les deux de deux requérant d’une majorité qualifiée. Or dans le système de fonctionnement du Parlement hongrois, cette tâche semble extrêmement difficile. Ce qui nous donne espoir c’est  que la réforme de la loi sur les autorités locale est sur le tapis et c’est que  les deux partis les plus importants au Parlement hongrois  (le parti Socialiste et celui des Jeunes Démocrates) sont favorables à la réforme citée


Et pour y parvenir il faudra aussi analyser les perspectives des institutions d’enseignement dans la lumière des  dernières années :

· Voir quelles sont les conditions de fonctionnement au niveau locale ( écoles gérées par des fondations ou écoles confessionnelles ).Examiner le taux des coûts de fonctionnement dans le budget de l’institution et celui de la  masse  salariale  et définir le rôle du SEH dans la négociation collective au niveau  local.   

· Voir quelle est la solution donnée au problème issu de la baisse des effectifs des classes, liée à la baisse de la courbe démographique. Et voir à quel point le syndicat a réussi à faire valoir les intérêts des travailleurs dans ce secteur.  

Salaires et niveau des revenus.  

Au début de la dernière décennie le salaire des enseignants, nettement supérieur à la moyenne nationale, a chuté et  aujourd’hui  il frôle à peine cette moyenne. (en 2001 le salaire des enseignants n’atteint que 96% de la moyenne nationale). Il y a plusieurs raisons à cette baisse,  en 1999 les salaires furent gelés et un coefficient de qualité des personnels fut introduit en même temps avec l’augmentation  des maxima de service .   En plus ces mesures ont été communiquées par le gouvernement d’une manière déroutante pour l’opinion publique car elles ont fait croire que le salaire des enseignants aurait atteint un  niveau très haut.  Cependant au niveau national, sur la liste des  moyens le salaire des enseignant ne se trouvait qu’au 10-e rang. 


En 2002 le nouveau gouvernement a commencé son programme des premiers 100 jours par des augmentations de salaire et la mise en place d’un système unitaire d’avancement dans la carrière pour toute la fonction publique, en partant du salaire des enseignants. Par ces mesures le salaire des enseignants a augmenté en moyenne  de 50% d’un coup. Et les enseignants ont constitué la force motrice de l’augmentation des salaires pour toute la fonction publique.  


Cependant les ressources du financement de cette augmentation ne sont pas données. Le budget de l’état ne couvre que partiellement l’augmentation du salaire des enseignants. Et les mairies craquent sous le poids de l’obligation  accrue de financement qui leur incombe.  

Amendement de la loi de l’enseignement public. 

Les enseignants et leur syndicat, le SEH  exigent l’élaboration d’une politique éducative à long terme, couvrant plusieurs cycles parlementaires.  Il est nécessaire de rompre avec la pratique de plus d’une décennie, de remaniement de la politique éducative par périodes électorales, défavorable à la consolidation de l’enseignement public  en Hongrie. Pour ce faire, il serait nécessaire d’avoir un dialogue sociale large, avec des négociations menées avec tous les facteurs d’intérêt, avec la participation des cadres didactiques pratiquant le métier d’enseignant.  


Le SEH  insiste sur la nécessité de la réforme du cadre juridique et du tronc commun de  l’enseignement  en Hongrie. La stabilité et la prévision sont des qualités inaliénables dans un système d’enseignement efficace et moderne. Nous refusons de  faire porter responsables  les enseignants pour les insuccès enregistrés dans l’enseignement public hongrois.   Les changements mal fondés de la  politique éducative,  les pénuries de financement dans le fonctionnement des institutions d’éducation et d’enseignement, le retard marqué dans la reforme du système de formation  des enseignants sont autant de raisons qu’il ne faut pas oublier.      


Le SEH considère que l’enseignement est un secteur d’intérêt général pour toute la société  où les intérêts des enseignants prévalent.  Le SEH s’engage à défendre ces intérêts dans le contexte des réformes que nous vivons. 


